
 
 
 
 
 

MAUNA KEA TECHNOLOGIES 

Société anonyme au capital de 1 223 588 euros 

Siège social : 9 rue d’Enghien – 75010 Paris 

431 268 028 R.C.S. Paris 

 

(la « Société ») 

 

 

RAPPORT SPECIAL SUR LES ATTRIBUTIONS GRATUITES D’ACTIONS  

ETABLI EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 225-197-4 DU CODE DE COMMERCE 

ASSEMBLEE GENERAL DU 3 JUIN 2021 

 

 

Conformément à l’article L. 225-197-4 du Code de commerce, nous vous rendons compte des opérations 

réalisées en vertu des dispositions prévues aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3, et L.22-10-59 de ce 

même Code et portons à votre connaissance les informations complémentaires requises par ce même article 

concernant les attributions gratuites d’actions de la Société au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020. 

 

 

1. Nombre et valeurs des actions qui, durant l’année et à raison des mandats et fonctions exercés 

dans la Société, ont été attribuées gratuitement à chacun de ces mandataires sociaux par la 

Société et par celles qui lui sont liées dans les conditions prévues à l’article 225-197-2 du code 

de commerce 

 

 

Nom du 

bénéficiaire 

N° et date du 

plan 

Nombre 

d’actions 

attribuées 

durant 

l’exercice 

Valorisation 

des actions 

gratuites 

selon la 

méthode 

retenue pour 

les comptes 

consolidés  

Date 

d’acquisition 

définitive 

Date de 

disponibilité 

Alexandre 

Loiseau 

AGA 2020 

CA 22/07/2020 
75.000 81 308 22/07/2021 22/07/2023 

Christophe 

Lamboeuf 

AGA 2020 

CA 22/07/2020 
35.000 37 944 22/07/2021 22/07/2023 

 

2. Nombre et valeurs des actions qui, durant l’année et à raison des mandats et fonctions exercés 

dans la Société, ont été attribuées gratuitement à chacun de ces mandataires sociaux par les 

sociétés contrôlées au sens de l’article L. 233-16 du code de commerce 

 

Néant.  
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3. Nombre et valeurs des actions qui, durant l’année ont été attribuées gratuitement par la 

Société et par celles qui lui sont liées dans les conditions prévues à l’article 225-197-2 du code 

de commerce à chacun des dix salariés de la Société non mandataire sociaux dont le nombre 

d’actions attribuées gratuitement est le plus élevé 

 

 

Nom du 

bénéficiaire 

N° et date du 

plan 

Nombre 

d’actions 

attribuées 

durant 

l’exercice 

Valorisation 

des actions 

gratuites 

selon la 

méthode 

retenue pour 

les comptes 

consolidés  

Date 

d’acquisition 

définitive 

Date de 

disponibilité 

Laetitia 

Leonardi  

AGAP 2018 

CA 27/04/2020 100 

 

4 884 

 

27/04/2021 

 

27/04/2024 

 

 

 

 

Nom du 

bénéficiaire 

N° et date du 

plan 

Nombre 

d’actions 

attribuées 

durant 

l’exercice 

Valorisation 

des actions 

gratuites 

selon la 

méthode 

retenue pour 

les comptes 

consolidés  

Date 

d’acquisition 

définitive 

Date de 

disponibilité 

François 

Lacombe 

AGA 2020 

CA 22/07/2020 35 000 

 

37 944 
22/07/2021 22/07/2023 

Aline Criton 

AGA 2020 

CA 22/07/2020 35 000 

 

37 944 
22/07/2021 22/07/2023 

Marion 

Ghibaudo  

AGA 2020 

CA 22/07/2020 22 500 

 

24 392 
22/07/2021 22/07/2023 

Veronique 

Dentan 

AGA 2020 

CA 22/07/2020 22 500 

 

24 392 
22/07/2021 22/07/2023 
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Nom du 

bénéficiaire 

N° et date du 

plan 

Nombre 

d’actions 

attribuées 

durant 

l’exercice 

Valorisation 

des actions 

gratuites 

selon la 

méthode 

retenue pour 

les comptes 

consolidés  

Date 

d’acquisition 

définitive 

Date de 

disponibilité 

Nicolas 

Bouvier 

AGA 2020 

CA 22/07/2020 22 500 

 

24 392 
22/07/2021 22/07/2023 

Lydie Capron  

AGA 2020 

CA 22/07/2020 
1 560 

 

1 691 
22/07/2021 22/07/2023 

Nathalie 

Chabin 

AGA 2020 

CA 22/07/2020 1 560 

 

1 691 
22/07/2021 22/07/2023 

Thierry 

Fonteneau  

AGA 2020 

CA 22/07/2020 1 560 

 

1 691 
22/07/2021 22/07/2023 

Vincent 

Prevot 

AGA 2020 

CA 22/07/2020 1 560 

 

1 691 
22/07/2021 22/07/2023 

Karine 

Guelon 

AGA 2020 

CA 22/07/2020 1 560 

 

1 691 
22/07/2021 22/07/2023 

 

 

4. Nombre et valeurs des actions qui, durant l’année ont été attribuées gratuitement par la 

Société et par celles qui lui sont liées dans les conditions prévues à l’article 225-197-2 du code 

de commerce à l’ensemble des salariés bénéficiaires et la répartition des actions attribuées 

entre les catégories de ces bénéficiaires 
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Catégorie de 

bénéficiaires 

concernée  

Nombre de 

bénéficiaires 

concernés 

N° et date du plan Nombre 

d’actions 

attribuées 

durant 

l’exercice 

Valorisation 

des actions 

gratuites 

selon la 

méthode 

retenue 

pour les 

comptes 

consolidés  

Date 

d’acquisition 

définitive 

Date de 

disponibilité 

Salarié 1 
AGAP 2018 

CA 27/04/2020 
100 

 

4 884 

 

27/04/2021 

 

27/04/2024 

Salarié 58 
AGA 2020 

CA 22/07/2020 
174 300 188 959 22/07/2021 22/07/2023 

 

 

 

 

Le Conseil d’administration 


